
 

ATAR ROTO PRESSE – 450 ex. – 05-2007 

Motion 1753 
Installation de boucle à induction magnétique dans la salle du 
Grand Conseil pour malentendants 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant: 
– la loi sur l’intégration des personnes handicapées (K 1 36); 
– que notre salle du Grand Conseil n’a pas d’équipement pour les 

malentendants; 
– qu’il y a près de 35 000 personnes malentendantes à Genève; 
 
invite le Conseil d'Etat 
 
à étudier la possibilité d'installer une boucle à induction magnétique dans la 
salle du Grand Conseil ainsi que dans les tribunes de celle-ci. 


